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2.  LES VILLES INTELLIGENTES

1.  CONTEXTE

L
es échelons administratifs locaux et 
régionaux sont en première ligne du 
lancement des nouveaux processus 

et nouvelles technologies numériques 
dans les services publics : bien que les 
administrations centrales jouent un rôle de 
premier plan dans la décision de lancer et 
de mettre en œuvre des programmes et 
des initiatives de numérisation, la plupart 
des services publics sont, de fait, assurés 

à l’échelon de l’administration municipale, 
locale ou régionale. C’est à ce niveau que 
les services et administrations publics 
numérisés interagissent et communiquent 
le plus avec les citoyen.ne.s et les 
usager.e.s et que le plus grand nombre 
d’employé.e.s des services publics 
sont impliqué.e.s ou concerné.e.s par la 
numérisation de ces services.

L
e concept de «ville intelligente» s’est 
généralisé et décrit une approche 
intégrée de la numérisation des 

services gouvernementaux urbains et 
locaux, en s’appuyant largement sur le 
recours à des capteurs numériques, des 
caméras, des dispositifs de recueil et de 
traitement de données et des logiciels 
afin de mieux utiliser les ressources (des 
détecteurs de mouvement pour l’éclairage 
public et les fontaines d’eau, par exemple). 
Parmi les autres objectifs visés par les 
villes intelligentes : l’optimisation des 
itinéraires de service en temps réel selon 
des conditions spécifiques (à l’image 
des itinéraires de ramassage des déchets 
sur mesure en fonction de signaux 
d’appel envoyés par des «poubelles 
intelligentes») ; le contrôle de la circulation 
selon la densité routière détectée par 
des capteurs routiers ; la prédiction des 

crimes et l’anticipation des urgences et 
des catastrophes (par exemple, anticiper 
les inondations et les glissements de 
terrain en fonction des prévisions de 
précipitations, des cartes prévisionnelles 
des points chauds de la criminalité).

«Les villes intelligentes» prévoient 
également les moyens d’améliorer 
la qualité et l’inclusion/participation 
des services publics locaux par des 
interactions directes entre les autorités 
locales et les citoyen.ne.s/usager.e.s des 
services, notamment via des services 
de wifi gratuits dans les lieux publics 
et l’utilisation d’enquêtes en ligne, des 
applications de consultation mobiles 
et des systèmes numériques de retour 
d’information sur les nouvelles initiatives 
et politiques urbaines, sociales et 
environnementales.
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Certains projets de «villes intelligentes» 
tels que India’s Smart Cities – sont 
semblables à des plans de numérisation 
dictés par les entreprises et cherchent 
principalement à attirer les investissements 
des entreprises et des fonds privés, sans 
grande considération pour l’amélioration 
de la vie des citoyen.ne.s/habitant.e.s 
par la consolidation de la qualité et de 
l’accès aux services. Au contraire, ils 
semblent creuser les inégalités dans 
les villes et dans les communautés en 
contribuant à des formes de «gentrification 
numérique» ou «d’enclaves intelligentes», 
où les quartiers et les services de haute 
technologie côtoient les bidonvilles et les 
quartiers pauvres dans une même zone 
ou sur un même territoire métropolitain. 

D’autres projets de villes intelligentes, 
comme à Barcelone, sont plutôt inspirés 
par une démarche de «numérisation 
publique», dans la mesure où ils visent 
clairement à améliorer les conditions 
de vie, de travail et sociales de la 
population, à poursuivre des objectifs 
environnementaux, à utiliser de nouvelles 
technologies numériques afin de faciliter 
la participation démocratique et l’inclusion 
des citoyen.ne.s et des usager.e.s. En 
outre, ils favorisent une agora numérique 
et la souveraineté digitale, en s’efforçant 
de mettre en place un système de 
gouvernance locale propice à l’utilisation 
juste et éthique des données des citoyen.
ne.s et des usager.e.s des services 
publics.

Le modèle indien de « ville intelligente » crée des enclaves de technologies de 
l’information et de la communication et de services « intelligents » à fort investis-
sement, notamment avec la wifi gratuite, une meilleure gestion de la circulation, 
des capteurs intelligents et de meilleurs services collectifs. Les 100 « villes intelli-
gentes » sélectionnées en Inde ont choisi de mettre en œuvre un modèle de mo-
dernisation et de réaménagement visant plus particulièrement à attirer des inves-
tissements vers les villes. Le développement de ces « enclaves intelligentes » se 
solde par l’expulsion des catégories à faible revenu vers les périphéries urbaines.  
Source: Housing and Rights Network: India’s Smart City Mission. Smart for whom? 
Cities for whom?. 

Depuis 2015, le conseil municipal de gauche de Barcelone met en œuvre le concept 
de ville intelligente, les nouvelles technologies et la numérisation en privilégiant l’inté-
rêt public plutôt que les intérêts commerciaux privés. Le projet Smart City Barcelona 
porte sur la remunicipalisation (eau et énergie, par exemple), la participation et l’im-
plication des citoyen-ne-s, la mise à disposition de logements à prix abordable, un 
système de soins de santé efficace, la mobilité durable, les espaces publics verts et 
la réduction des émissions de carbone. Contrairement à d’autres concepts de villes 
intelligentes, l’administration municipale de Barcelone cherche à ne pas céder la 
gestion des infrastructures et le traitement des données à de grandes entreprises 
privées et a mis au point ses propres systèmes et outils qui se caractérisent par la 
transparence et le contrôle démocratique des données. Selon les «Normes éthiques 
numériques» de la ville, «toutes les politiques numériques municipales donnent la 
priorité à la protection des droits numériques des citoyen-ne-s, tiennent compte de 
leurs souhaits et reposent sur leur participation.» Source: Barcelona Ciudad Digital
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3.  La digitalisation dans 
 les services publics locaux 

L
’eau et l’assainissement, la 
production, la transmission et la 
distribution de l’énergie, le ramassage 

et le traitement des déchets sont des 
services publics essentiels. Alors que les 
administrations centrales et locales font 
le maximum pour se procurer les moyens 
nécessaires à la construction, à l’entretien 
et à l’exploitation des infrastructures 
indispensables à la fourniture de ces 
services cruciaux, l’adoption de nouvelles 
technologies numériques dans les services 
collectifs peut ouvrir la voie à de nouvelles 
formes d’externalisation et de privatisation 
ayant de lourdes implications (par exemple, 
la location de pompes à eau ou de réseaux 
de distribution au lieu d’une propriété 
publique directe) et accroît la dépendance 
vis-à-vis des fournisseurs privés externes. 

Les technologies numériques dans 
les services collectifs se caractérisent 
actuellement par des transformations 
technologiques de grande ampleur incitant 
à l’intégration d’Internet et de dispositifs 
de communication sans fil à tous les 
niveaux opérationnels de la production, 
de la fourniture, de la distribution et 
de la maintenance de l’énergie et de 
l’eau (par exemple, des réseaux et des 
compteurs intelligents, des logiciels de 
télémaintenance prédictive). Elles font 
également évoluer les relations entre 

les services collectifs et les usagers 
en mettant en œuvre des interfaces 
automatisées (par exemple, des agents 
conversationnels) qui remplacent les 
centres d’appel d’assistance habituels.

À mesure que les technologies numériques 
se généralisent au sein des services 
collectifs, l’une des conséquences 
manifestes est la dépendance des autorités 
publiques responsables vis-à-vis des 
prestataires privés et des entreprises de 
technologie numérique pour la fourniture, 
la maintenance et la mise à jour des 
services et des appareils numériques et 
pour la formation des employé.e.s des 
services collectifs. Les fournisseurs privés 
jouant un rôle devenu essentiel, ils se 
sont imposés comme « intermédiaires 
obligés » entre les autorités publiques, les 
services collectifs et les usager.e.s. La 
situation peut conduire à un scénario où 
les autorités publiques devront acheter 
des données qui, normalement, leur 
appartiennent ou devront payer un prix 
élevé pour les réparations et l’entretien de 
routine. 

Ce qui soulève bien des préoccupations 
quant à la propriété et à l’utilisation des 
données de consommation des usagers 
des services collectifs collectées par 
des compteurs intelligents appartenant 
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Selon ver.di, syndicat de services publics 
allemand, les «pompes intelligentes» sou-
lèvent un ensemble de nouvelles ques-
tions qui sont souvent ignorées : Qui cette 
pompe avertit-elle quand elle doit être répa-
rée, par exemple ? Est-ce la salle de com-
mande (publique) ou le prestataire/ loueur 
(privé) ? Et qui décide si la notification doit 
être observée ou ignorée – le fabricant ou 
les collègues de la salle de commande? Et 
que disent les informations stockées dans 
l’algorithme qui génère la notification: une 
logique de durabilité ou d’usure normale ? 
Qui en décide et qui connaît les informa-
tions stockées ? Qui est propriétaire des 
données collectées par cette pompe : 
le fabricant, l’opérateur d’eaux (usées) 
ou la municipalité ? Qui peut utiliser ces 
données et dans quelles conditions ? 
Qu’est-ce que cela implique pour la pro-
tection des infrastructures essentielles ?  
Source : Entretien avec un.e représentant.e 
du secteur Eau de ver.di et ver.di 2018 : 
Digitalisation in the Water Sector.

à des entreprises privées qui les 
exploitent. Par ailleurs, le possible biais 
inhérent aux algorithmes de maintenance 
prédictive contrôlés par les fournisseurs 
privés pourrait servir à imposer plus 
d’interventions de maintenance préventive 
que nécessaire, augmentant les coûts des 
services collectifs ; ajoutant que la perte 
de contrôle systémique du service collectif 
au profit du prestataire de technologie 
numérique est encore plus préoccupante 
en cas d’urgence. L’existence d’une 
capacité interne de service collectif 
permettant de contrôler et d’exploiter 
intégralement les services publics 
stratégiques, en toute circonstance, 
et d’une option de sauvegarde interne 
humaine, manuelle et analogique, en cas 
de panne du système numérique, est, de 
fait, essentielle pour la sécurité et la sûreté 
publiques.

En effet, l’influence des entreprises 
dans nombre de discussions tenues sur 
l’approvisionnement en énergie, en eau 
et en assainissement est frappante. La 
privatisation de ce qui devrait être un droit 
universel d’accès à ses propres données est 
encouragée par des solutions numériques 
visant à relier l’offre à la surveillance et 
au contrôle de la demande par le biais de 

compteurs intelligents. En fin de compte, 
cela repose sur une surveillance intense 
des consommateurs et de la consommation. 
Pour les travailleurs.es des secteurs des 
services publics, l’automatisation et la 
privatisation (et la semi-privatisation par le 
biais des PPP, de l’externalisation et des 
marchés publics) ont fondamentalement 
changé le nombre et la nature de leurs 
emplois et les profils de compétences 
exigés dans ces secteurs.

Alors que les solutions électroniques 
pour limiter le gaspillage de l’eau, repérer 
les fuites de canalisations ou produire 
de l’énergie propre sont potentiellement 
propices à la lutte contre le changement 
climatique, le prix à payer par les 
travailleurs.es et les communautés jugées 
moins «rentables» selon les intérêts privés 
peut être très élevé. Nombre d’entre 
eux sont désavantagés en raison de leur 
situation géographique (éloignée) ou de 
leurs caractéristiques socio-économiques, 
car les préoccupations de profit pèsent 
plus lourd qu’une obligation universelle 
d’approvisionnement à des conditions 
égales.

En ce qui concerne les conditions de travail, 
la numérisation promet de réduire le temps 
de travail sur des tâches fastidieuses et de 
faible valeur et d’améliorer la productivité 
en libérant les travailleurs.es pour qu’ils 
puissent consacrer plus de temps à 
des affaires plus complexes et de plus 
grande valeur, en se développant dans de 
nouveaux rôles et fonctions. Cependant, 
la numérisation peut également entraîner 
une augmentation du temps de travail, 
une charge de travail excessive, une 
intensification du travail et du stress, ainsi 
qu’une surveillance accrue de la part 
de la direction, surtout si l’introduction 
des nouvelles technologies n’est pas 
correctement préparée, mise en œuvre et 
contrôlée avec la participation active des 
travailleurs.es et de leurs représentants. En 
outre, la dépendance excessive à l’égard 
des services informatiques peut être 
dévalorisante pour les travailleurs.es et 
entraîner une perte de motivation, car leurs 
compétences professionnelles et sociales 
et leur pouvoir de décision deviennent 
superflus ou sont sapés.
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4.  La digitalisation et le lieu de travail 

L
e facteur critique en matière de 
conditions de travail réside dans 
le développement de l’autonomie 

des travailleurs.es et la certitude qu’ils/
elles peuvent prendre une part active 
dans les processus de digitalisation et 
maîtriser la technologie et non en être des 
bénéficiaires passifs ou y être asservis. 
La participation selon une approche 
ascendante des travailleurs.es et de leurs 
représentant.e.s à la définition des objectifs 
de la digitalisation (réduction des coûts/
effectifs ou qualité et accessibilité des 
services), des domaines où elle doit être 

Au Danemark, certaines municipalités sont parvenues à limiter les tâches et emplois mono-
tones tels que le paiement des factures ou le traitement de dossiers simples en délégant les 
tâches simples à huit machines/robots. Ce qui a conduit à des réductions du temps de travail 
de près de 30 pour cent permettant aux employé.e.s de se consacrer davantage à des dossiers 
plus compliqués et d’assumer de nouvelles responsabilités et fonctions. Ce processus a été 
conduit avec la participation des travailleurs.es : un employé de HK Kommunal, représentant 
syndical, a été nommé «responsable de l’automatisation du processus employé» et a participé 
directement au groupe de projet d’automatisation dans la municipalité. Cette participation s’est 
avérée essentielle à la prise en compte des intérêts des travailleurs.es, permettant de réduire 
leurs inquiétudes quant à l’avenir de leurs emplois et de susciter la confiance dans le proces-
sus. Source : Entretien avec HK Kommunal 

En Allemagne, une étude commanditée par ver.di concernant 6.600 personnels des services 
publics montre que les effets de la digitalisation sont plus fortement ressentis par les em-
ployée.s des services publics qui effectuent des tâches très complexes et des fonctions de 
direction, plus généralement dans l’administration publique que dans l’enseignement ou dans 
le secteur sanitaire et social. Ce qui semble indiquer que les processus de numérisation dans 
l’administration publique sont plus avancés. Les résultats de l’étude sur les conditions de travail 
étaient inquiétants : près de la moitié des personnes interrogées ont constaté une intensifica-
tion du travail due à la digitalisation (8 pour cent seulement ont constaté l’inverse) liée à une 
plus forte charge de travail (56 pour cent contre 4 pour cent). Pour 59 pour cent des personnes 
interrogées, le stress et la contrainte temporelle avaient augmenté et 47 pour cent avaient men-
tionné que la surveillance et le contrôle exercés par la direction s’étaient intensifiés en raison 
de la digitalisation. Source: ver.di

mise en œuvre, et leur réelle implication 
dans l’évaluation d’impact préalable est 
essentielle en vue d’assurer qu’ils sont 
partie prenante et adhèrent aux évolutions 
technologiques et pour augmenter les 
chances que la digitalisation ait une 
incidence positive sur les conditions de 
travail. D’autres facteurs sont essentiels en 
vue d’une digitalisation «réussie», comme 
des formations appropriées proposées aux 
travailleurs.es sur leur temps de travail ; une 
introduction progressive de la technologie; 
et une bonne gestion de la mise en œuvre 
des programmes de digitalisation.
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5.  L’impact de la pandémie de Covid-19 sur 
la DIGITALISATION des services publics  

L
a pandémie de Covid-19 a accéléré 
la numérisation des services des 
ALR, qui ont dû adapter rapidement 

la prestation de services au travail à 
distance et aux interactions avec les 
utilisateurs.trices. Alors que certaines 
grandes administrations avaient déjà 
lancé des processus de numérisation, 
de nombreux ALR de taille moyenne et 
petite, disposant de peu de personnel, 
de peu de ressources et d’un accès limité 
à une connexion haut débit, ont eu du 
mal à suivre, surtout après avoir enduré 
des années de coupes d’austérité1 et de 
gel des embauches. Comme 3,6 milliards 
de personnes étaient toujours hors ligne 
en 20192, l’inégalité territoriale et rurale-
urbaine en matière d’accès au numérique 
liée au Covid-19 a fait que si certains 
endroits ont pu passer à la prestation 
numérique ou à l’amélioration de services 
vitaux tels que l’éducation et la santé, 
grâce à l’accès à des connexions internet 
rapides, à la disponibilité d’ordinateurs 
et à la culture numérique, beaucoup 
d’autres n’ont pas pu le faire. En ce qui 
concerne les services et les professions 
des ALR susceptibles de se digitaliser, le 
travail à distance a également multiplié les 
possibilités d’externalisation/délocalisation 
numérique des tâches à faible valeur 
ajoutée et/ou remplaçables (traitement 

de texte, gestion de bases de données, 
recherche, services de traduction, 
services d’assistance à la clientèle, etc.). 
Inversement, des travailleurs.es hautement 
qualifié.e.s et à hauts revenus ont quitté 
les zones urbaines à la recherche d’un 
meilleur équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée, que ce soit sur une base 
permanente ou temporaire (nomadisme 
numérique). Ces tendances sont 
susceptibles d’affecter l’emploi dans les 
services des ALR, en particulier dans les 
professions administratives et fondées sur 
la connaissance. Elles peuvent également 
avoir une incidence sur l’urbanisme en 
termes de plans d’investissement dans le 
développement des espaces de bureaux 
et peuvent contribuer à promouvoir le 
repeuplement des zones périurbaines et 
rurales, en fonction toutefois du degré de 
la fracture numérique rurale-urbaine.

Les méthodes de gestion, de travail 
en équipe et de supervision du travail 
à distance ont changé, et la courbe 
d’apprentissage a été abrupte pour 
les travailleurs.es comme pour les 
employeurs. De nouveaux problèmes 
sont apparus sur les lieux de travail des 
ALR, notamment en ce qui concerne 
les risques psychosociaux et de santé 
au travail liés à la vidéoconférence, 
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1   ISP Le confinement fait avancer la numérisation 
dans les services publics italiens, 18 Avril 2020

2   IUT, Les nouvelles données publiées par l’UIT 
révèlent que l’adoption de l’Internet progresse 
mais que la fracture numérique entre les hom-
mes et les femmes se creuse, 5 Novembre 2019

3   Monsen, N., Un Syndicat municipal norvégien 
signe un accord sur l’inclusion des travailleurs/
euses et le dialogue social dans la digitalisation 
des services publics, PSI, 6 Février 2018

la fatigue, les problèmes de vue, le 
temps de travail, l’hyperconnectivité 
et la mauvaise ergonomie du travail à 
domicile, mais aussi la surveillance des 
travailleurs.es à distance, la pression 
numérique et la confidentialité des 
données des travailleurs.es. À l’inverse, la 
digitalisation a permis, dans certains cas, 
une communication et une coordination 
plus rapides entre les différents services. 
Par exemple, en Italie, les échanges 
digitaux d’informations et de documents 
entre les centres de santé locaux et 
l’état civil sont rapidement devenus une 
nouvelle habitude pour minimiser les 
interactions humaines dans la délivrance 
des certificats de décès et de naissance. 
Les déploiements de processus de 
digitalisation ont mieux fonctionné lorsque 
les travailleurs.es et leurs syndicats ont été 
impliqués de manière significative dès le 
début, comme en Norvège3. 

©Shutterstock
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6. perspectives RÉGIONALES  
SUR LES VILLES INTELLIGENTES

M
algré ses nombreux avantages, 
l’innovation numérique peut 
également perturber la manière 

dont les villes sont gouvernées et 
financées. Sans une perspective intégrée, 
multisectorielle et pangouvernementale 
aux niveaux national et local, les 
innovations numériques peuvent 
bouleverser les cadres juridiques et 
réglementaires qui préservent les objectifs 
d’accessibilité financière, mais aussi la 
protection des consommateurs, la fiscalité, 
les contrats de travail et la concurrence 
loyale. Elles peuvent mettre en péril les 
données, la vie privée et la sécurité des 
citoyen.ne.s, et ébranler les pouvoirs et 
les modalités de prise de décision à l’ère 
de l’information en temps réel - et souvent 
asymétrique. Tout aussi important, ils 
peuvent creuser les inégalités entre les 
groupes numériquement marginalisés, 
à moins que les gouvernements locaux 
ne reconnaissent que les solutions 
technologiques sont aussi importantes 
pour les marginaux que pour les riches.

Un intéressant projet de ville intelligente 
raté est celui de Toronto Quayside 
(Canada), impliquant les Sidewalk Labs 
de Google. Ce cas illustre plusieurs 
problématiques liées à l’utilisation des 
technologies numériques dans les 
services publics locaux : les centres 
fiduciaires de données collectives1, 
l’utilisation des technologies intelligentes 
et la surveillance qui en découle et 
l’évolution de l’équilibre des pouvoirs entre 
le secteur public et le secteur privé. Le 
Premier ministre canadien Justin Trudeau 
a promis que le projet Toronto Quayside 
créerait «une ville de demain», et que le 
projet créerait «des technologies qui nous 
aideront à construire des communautés 

plus intelligentes, plus vertes et plus 
inclusives». Des capteurs à l’intérieur 
des bâtiments mesureront des aspects 
tels que le bruit, tandis qu’un ensemble 
de caméras et de capteurs extérieurs 
suivront toutes les personnes qui vivent, 
travaillent ou simplement passent dans 
la zone, tout en mesurant tout, de la 
pollution atmosphérique au mouvement 
des personnes et des véhicules aux 
intersections.

Quayside a fait l’objet d’un examen public 
approfondi et de critiques d’experts. L’une 
des questions clés était de savoir dans 
quelle mesure la collecte de ces données 
serait transparente. Sean McDonald, 
l’un des plus grands experts mondiaux 
en matière fiduciaire de données, a été 
l’un des plus ardents défenseurs de la 
proposition spécifique de Sidewalk Lab 
de créer un centre fiduciaire de données 
civiques pour gérer les données de la ville 
intelligente. Il pointe du doigt plusieurs 
problèmes clés dans la proposition de 
Sidewalk Lab et conclut que : «Le Civic 
Data Trust proposé est une adaptation 
fragmentaire d’éléments existants de 
l’infrastructure de données civiques, 
située dans l’un des processus de 
marchés publics les plus médiatisés de 
l’histoire récente [...]Proposer que Toronto 
fonde les déterminations de propriété 
sur l’urbanité d’un ensemble de données 
est une entorse à la loi canadienne sur la 
propriété des données et un précédent 
qui, s’il est approuvé, pourrait s’étendre 
bien au-delà de ce projet.»

Un certain nombre d’enseignements 
clés peuvent être tirés du cas de la ville 
intelligente de Toronto :
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 z Si les centres fiduciaires de données 
sont essentiels, la conception et le 
choix des intervenants sont cruciaux.

 z Les groupes de citoyen.ne.s et de la 
société civile, ainsi que les travailleurs.
es et les syndicats, doivent être 
inclus.es dès le début et doivent avoir 
une influence et un contrôle sur la 
conception et le déploiement.

 z Lorsqu’il n’y a pas d’alternative à la 
participation d’entreprises du secteur 
privé, le projet de ville intelligente doit 
être fortement encadré par le secteur 
public, y compris par des mécanismes 
de contrôle démocratique.

 z La transparence est essentielle. Il faut 
s’engager à divulguer publiquement 
toutes les informations et tous les 
points de négociation.

 z En l’absence de cadres réglementaires 
adéquats, transparents et 
démocratiques, une ville intelligente 
peut rapidement se transformer en 
une ville de surveillance, ce qui suscite 
d’importantes préoccupations en 
matière de respect de la vie privée.

Selon les mots de Shoshana Zuboff, 
l’auteur du livre «À l’ère du capitalisme 
de la surveillance» : «Nous ne devrions 
pas appeler les téléphones intelligents, 
les haut-parleurs intelligents, les villes 
intelligentes, intelligentes. Nous devrions 
les appeler téléphones de surveillance, 
haut-parleurs de surveillance, villes de 
surveillance.»

Dans l’Union européenne, le «Partenariat 
européen d’innovation sur les villes et 
communautés intelligentes (EIP-SCC) «est 
une initiative soutenue par la Commission 
européenne qui réunit des villes, des 
entreprises, des petites entreprises 
(PME), des banques, des chercheurs 
et autres. Il est intéressant de noter 
qu’aucune activité ou publication n’a été 
mise en ligne sur la page Web des villes 
intelligentes de la Commission européenne 
depuis 2018. Cependant, la Communauté 
de pratique - la CoP-CITIES - est une 
initiative de la Commission européenne, 
ouverte aux parties prenantes externes 
(villes et réseaux de villes, organisations 
internationales et intergouvernementales 
et organismes de recherche. Elle 
rassemble les conversations générales 
au sein du Partenariat pour la transition 
numérique de l’Agenda urbain pour l’UE, 
les projets Horizon 2020, l’initiative Digital 
Cities Challenge et la Charte numérique 
verte.

Le rapport de la Commission européenne 
intitulé L’avenir des villes couvre des 
domaines tels que la fourniture de 
services, la santé, la ségrégation sociale, 
le climat, la technologie et la gouvernance 
urbaine. Bien que les initiatives de l’UE 
soient nombreuses, elles semblent 
éparpillées dans la vaste structure 
européenne. Il pourrait être intéressant de 
creuser davantage la question de la priorité 
réelle accordée par la Commission aux 
villes intelligentes.

©Shutterstock
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7.  Perspectives de genre  
sur les villes intelligentes  

Dans les pays en développement d’Asie, 
les villes intelligentes sont également 
un outil pour attirer les investissements 
directs étrangers (IDE). Les banques de 
développement jouent un rôle clé en 
poussant et en façonnant les idées de 
villes intelligentes. Le réseau des villes 
intelligentes de l’ASEAN2(ASCN) a été 
créé en 2018 en tant que plateforme 
collaborative où jusqu’à trois villes de 
chaque État membre de l’ASEAN, y 
compris les capitales, travaillent à l’objectif 
commun de développement urbain 
intelligent et durable. L’objectif déclaré du 
réseau est d’améliorer la vie des citoyen.
ne.s de l’ASEAN, en utilisant la technologie 
comme un facilitateur. Plus précisément, 
l’ASCN vise officiellement à : faciliter la 
coopération en matière de développement 
de villes intelligentes ; catalyser des 
projets bancables avec le secteur privé ; 
obtenir des financements et un soutien 
des partenaires extérieurs de l’ANASE. Le 
rôle de l’ASCN en tant que courtier des 

1  “Un centre fiduciaire de données est une 
structure juridique qui assure une intendance 
indépendante des données. les fiduciants 
peuvent inclure des individus et des 
organisations qui détiennent des données. Ils 
accordent certains des droits dont ils disposent 
pour contrôler les données à un ensemble de 
fiduciaires, qui prennent ensuite des décisions 
concernant les données - par exemple, qui y 
a accès et à quelles fins», Open Data Institute 
(ODI) https://theodi.org/article/defining-a-data-
trust/ 

 
2   Association des nations de l’Asie du Sud-Est.

grands projets d’investissement via les 
banques de développement n’est pas clair. 
Par ailleurs, étant donné les problèmes 
mentionnés ci-dessus concernant le projet 
Quayside de Toronto, les syndicats de la 
région devraient suivre ces plans d’action 
et les relier aux discussions sur l’accès 
aux services publics, la qualité et les droits 
syndicaux. 

D
ans un discours prononcé lors du 
Forum 2019 du Sommet mondial 
sur la société de l’information inti-

tulé «(En)gendering the Smart City», Caitlin 
Kraft-Buchman, PDG de Women@theTable, 
a évoqué la double nature des villes. Elle 
a fait référence aux représentations po-
pulaires des villes comme «lieux d’oppor-
tunités économiques, de libération et 
de réinvention», mais à l’inverse aussi de 
«peur, d’insécurité et de violence pour les 
femmes, dans les rues sombres des villes 
et dans les transports publics».

Mme Kraft-Buchman a fait valoir que les 
délibérations sur l’avenir des villes intelli-
gentes devraient se concentrer sur la façon 
dont les gens vivent ces problèmes plutôt 
que de se focaliser sur le meilleur moyen 
de maintenir un trafic fluide dans les zones 
urbaines. Elle a affirmé que dans la pratique 
et la recherche, la dimension du genre des 
villes intelligentes ne reçoit pas d’attention.
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8.  MARCHÉS PUBLICS ET TRAITEMENT DES DONNÉS 

©rawpixel.com

E
n mai 2020, la Banque mondiale 
a estimé que les marchés publics 
- le processus par lequel les 

gouvernements achètent des biens, des 
services et des travaux au secteur privé - 
représentaient 11 000 milliards de dollars 
sur un PIB mondial de près de 90 000 
milliards de dollars en 2018. En d’autres 
termes, 12 % du PIB mondial est dépensé 
en suivant la réglementation des marchés 
publics. La majorité des dépenses liées 
aux marchés publics dans les pays de 
l’OCDE (63 %) sont effectuées au niveau 
des administrations sous-centrales (OCDE 
2017).

Alors qu’il existe de nombreuses directives 
et réglementations mondiales visant à 
ouvrir les marchés publics et à accroître 
la transparence et la responsabilité, 
très peu d’entre elles mentionnent 
explicitement les obligations en matière 
de données entre les acteurs privés et le 
secteur public. En effet, la Commission 
européenne déclare : «Les directives 
européennes sur les marchés publics 
réglementent les procédures régissant 
les achats des organismes publics mais 

n’interviennent pas dans l’objet des 
achats. Cela concerne également les 
éventuelles données produites dans le 
cadre de contrats attribués à la suite 
de procédures de marchés publics. 
Cela dit, en raison de la nature même 
des marchés publics (l’achat sur le 
marché ouvert de quelque chose dont un 
acheteur public a besoin), les contrats 
prévoient normalement que les droits sur 
les données créées dans le cadre de ces 
contrats restent la propriété du pouvoir 
adjudicateur1». En d’autres termes, dans 
l’UE, c’est à l’autorité publique contractante 
de déterminer si les droits sur les données, 
ou le contrôle et l’accès, doivent faire 
partie du contrat. 

Les «Termes et conditions applicables aux 
contrats de services de l’OIT» de 2011 de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) 
comprennent une formulation qui offre de 
meilleures protections, à savoir : « Tous 
les documents (y compris les dessins, les 
estimations, les manuscrits, les cartes, les 
plans, les enregistrements, les rapports, 
les recommandations) et autres articles 
exclusifs (y compris les données, les 
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dispositifs, les jauges, les gabarits, les 
mosaïques, les pièces, les modèles, les 
photographies, les échantillons et les 
logiciels) (conjointement dénommés 
articles exclusifs), soit élaborés par 
le contractant ou son personnel 
dans le cadre du contrat, soit fournis 
au contractant par l’OIT ou en son 
nom pour soutenir l’exécution des 
obligations du contractant en vertu du 
contrat, sont la propriété exclusive de 
l’Organisation internationale du Travail ; 
et, seront utilisés par le contractant et 
son personnel uniquement aux fins du 
contrat»2. Idéalement, il faudrait préciser 
que les «données», en tant que propriété 
exclusive, comprennent l’extraction et 
la génération de données à partir de 
systèmes algorithmiques.

À mesure que la numérisation progresse, 
avec le déséquilibre actuel du contrôle et 
de l’accès aux données entre les mains 
d’un très petit nombre d’entreprises 
privées, auquel s’ajoute un sous-secteur 
croissant d’entreprises de courtage 
de données souvent opaques, la 
démocratie pourrait bien être en jeu3. 
Actuellement, les États-Unis et la Chine 
représentent ensemble 90 % de la valeur 
de la capitalisation boursière des plus 
grandes plateformes numériques du 
monde. Ces plateformes sont à leur tour 
des superpuissances qui dominent les 
marchés et les sociétés. Microsoft, suivi 
d’Apple, Amazon, Google, Facebook, 
Tencent et Alibaba - représentent deux 
tiers de la valeur totale du marché.

Si les autorités publiques s’appuient 
principalement sur les analyses de 
données ou sur les outils conçus pour 
effectuer l’analyse des données qui 
leur sont proposés par ces entreprises 
privées, elles perdent toute possibilité de 
développer leurs propres ensembles de 
données et leurs propres interprétations 
des résultats. Cette dépendance 
excessive à l’égard du secteur privé 
enferme les autorités dans une relation de 
dépendance, caractérisée par un accès 
inégal non seulement aux informations, 
mais aussi aux connaissances qui 

peuvent être dérivées des données. 
Un cercle vicieux se forme, dans lequel 
le renforcement des capacités des 
autorités publiques en matière de collecte, 
de compréhension, de stockage et 
d’utilisation des données est en retard sur 
celui des acteurs privés, ce qui entraîne 
une dépendance accrue vis-à-vis du 
secteur privé et un moindre renforcement 
des capacités. 

Les services publics et les autorités 
chargées des marchés publics doivent se 
poser des questions très importantes :

 z Quels sont les risques individuels 
et collectifs liés à l’utilisation d’une 
technologie numérique ? 

 z Quelles mesures d’atténuation doivent 
être prises pour surmonter les 
préjugés et les discriminations dans la 
technologie ? 

 z Quel problème la technologie peut-elle 
ou va-t-elle résoudre ? 

 z Le profil de risque et d’impact de l’outil 
est-il proportionné à son utilisation ? 

 z Quelles données sont générées 
et extraites et quelles mesures de 
préservation de la vie privée doivent 
être mises en place pour garantir 
un accès et un contrôle conjoints 
et responsables des données. Le 
problème en question est-il mieux résolu 
par des moyens non techniques ?

Comme l’écrivent Mulligan et Bamber: 
«Ces systèmes [d’apprentissage 
automatique] remplacent souvent 
le pouvoir discrétionnaire exercé 
auparavant par les décideurs politiques 
ou les employés gouvernementaux en 
première ligne par une logique opaque 
qui ne ressemble en rien aux processus 
de raisonnement du personnel de 
l’agence. Cependant, étant donné que 
les agences acquièrent ces systèmes par 
le biais des processus de passation de 
marchés publics, elles et le public ont peu 
d’influence - ou même de connaissances - 
sur leur conception ou sur la mesure dans 
laquelle cette conception s’aligne sur les 
objectifs et les valeurs publics»4.
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1   Courriel de la DG Marché intérieur, industrie, 
entrepreneuriat et PME à C. Colclough, 28 août 
2020.

2   Annexe 1 art 6.1.1
3   Singh, P. J., “Economic rights in a data-based 

society”(Les droits économiques dans une société 
fondée sur les données), PSI-FES, May 2020

4   D. K., Mulligan, and K. A., Bamberger, 
“Procurement As Policy: Administrative Process 
for Machine Learning”, 4 Octobre 2019, 
Berkeley Technology Law Journal, Vol. 34, 
2019, https://papers.ssrn.com/sol3/papers.
cfm?abstract_id=3464203.

Dans le rapport 2020 du Forum 
économique mondial (WEF) intitulé 
«Artificial Intelligence (AI) Procurement 
in a Box»(AN) : il est fait remarquer 
que : «Le manque de partage et de 
gouvernance des données dans le 
secteur public entraîne souvent un 
manque de disponibilité, d’accessibilité et 
d’utilisabilité des données. Étant donné 
que les données sont actuellement 
souvent la base de tout développement 
de l’IA, ces défis constituent un grand 
obstacle à l’adoption de l’IA» (p. 6). 
S’il n’est pas surprenant que le WEF 
promeuve un programme visant à ouvrir la 
disponibilité des données pour la diffusion 
de l’IA au sein du gouvernement, il est 
frappant de constater que même le WEF 
note qu’il y a un manque de gouvernance. 
Ce qui est moins surprenant, c’est que ces 
boîtes à outils et ces recommandations, 
par ailleurs très élaborées, n’abordent 
pas le fait que les données produites 
dans le cadre des tâches achetées 
sont souvent détenues exclusivement 
par les contractants, ce qui renforce le 
cercle vicieux : manque de données 
- manque de capacités du secteur 
public - manque de gouvernance du 
secteur public. Cette situation reflète une 
tendance plus générale selon laquelle 
les données publiques devraient être 
mises gratuitement à la disposition des 
entreprises, mais les données privées sont 
monopolisées pour leur usage exclusif, 
leur profit et leur pouvoir. 

Globalement, le secteur public 
est confronté à un double risque. 
Premièrement, le risque croissant 
de ne pas disposer des données et 
des connaissances dérivées de ces 
données pour s’acquitter réellement 
de ses fonctions dans l’intérêt public. 
Deuxièmement, il n’a pas les structures et 
les capacités de gouvernance nécessaires 
pour gérer ces systèmes afin de garantir 
le bien public contre la capture par les 
entreprises. Certaines initiatives dans 
l’Union européenne (UE) et aux États-
Unis ont été présentées pour répondre 
spécifiquement au premier défi. 

En 2018, l’UE a créé un groupe d’experts 
de haut niveau sur le partage de données 
entre entreprises et administrations (B2G) 
(AN). Leurs travaux se sont achevés en 
2020 avec la publication de leur rapport 
final et de leurs recommandations «Vers 
une stratégie européenne sur le partage 
des données entre entreprises et 
administrations pour l’intérêt public.»(AN) 
Le rapport comprend des exemples de 
bonnes pratiques, notamment plusieurs 
législations nationales qui exigent l’accès 
aux données privées (page 34). Les 
experts concluent en conseillant que 
pour faciliter le partage des données dans 
l’UE, des mesures politiques, juridiques et 
d’investissement sont nécessaires dans 
trois domaines principaux :

 z Gouvernance du partage des données 
B2G à travers l’UE : comme la mise en 
place de structures de gouvernance 
nationales ;

 z Mise en place d’une fonction 
reconnue («data stewards») dans les 
organisations publiques et privées ;

 z Explorer la création d’un cadre 
réglementaire transeuropéen sur 
l’accès et le contrôle des données 
dans les marchés publics.

Le rapport recommande également 
aux pouvoirs publics d’améliorer la 
transparence, l’engagement des citoyen.
ne.s et l’éthique : il s’agit notamment 
de faire en sorte que le partage des 
données B2G soit davantage axé sur les 
citoyens, d’élaborer des lignes directrices 
éthiques et d’investir dans la formation et 
l’éducation.
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9.  Recommandations pour l’action des 
travailleurs.es et des syndicats  
du service public  

D
e nombreuses villes et territoires 
reprennent le contrôle d’une 
série de services publics locaux. 

Selon le Transnational Institute (TNI), 
en 2019, on comptait 1.400 cas de 
remunicipalisation depuis le début du 
millénaire, dans plus de 2.400 villes à 
travers 58 pays. Les syndicats ont joué un 
rôle clé dans l’élaboration des arguments 
en faveur de la remunicipalisation et dans 
la transition réussie de la propriété privée 
à la propriété publique. Non seulement 
la remunicipalisation a prouvé qu’elle 
permettait de réaliser des économies, 
d’accroître la participation démocratique 
et d’améliorer la qualité des services, mais 
elle a également un effet potentiel de 
renforcement des capacités du secteur 
public. Toutefois, la réussite des processus 
de remunicipalisation doit garantir que 
les services numériques du service 
externalisé (l’analyse des données, les 
visualisations de données, le suivi et la 
maintenance) soient également sous 
propriété et/ou contrôle public.

En s’appuyant sur l’analyse précédente, 
les représentant.e.s des travailleurs.es, 
des usager.e.s des services, des citoyen.
ne.s et des citadin.ne.s devraient à tout 
moment prendre part aux discussions sur 
les villes intelligentes, les services publics 
numérisés et les infrastructures. 

Voici d’autres recommandations à 
l’intention des travailleurs.es et des 
syndicats des services publics :

 z Suivre les développements des villes 
intelligentes et accorder une attention 
particulière à la sécurité et la confiance 
dans le traitement des données et à 
la question de savoir si les citoyen.
ne.s et les travailleurs.es de ces 
villes intelligentes sont réellement 
impliqué.e.s dans le traitement des 
données ou non.

 z Inclure les questions de genres 
dans les discussions sur les villes 
intelligentes, en mettant au premier 
plan la voix des femmes et leurs 
expériences vécues dans ces 
discussions.
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 z Identifier les exemples réussis 
de remunicipalisation, y compris 
l’internalisation de la propriété et 
du contrôle des données liées aux 
services. Diffusez-les et discutez-en à 
tous les niveaux de gouvernement.

 z Impliquez-vous pour garantir des 
conditions de travail décentes, 
des transitions équitables pour les 
travailleurs.es déplacé.e.s et l’avenir du 
contrôle démocratique des services 
publics.

 z Exiger que tout contrat avec le 
secteur privé soit rendu public, clair et 
transparent, y compris les informations 
sur le contrôle et l’accès aux données, 
leur traitement, leur accès et leur 
finalité ;

 z Demander aux autorités locales et 
aux administrations de service public 
de rendre des comptes en décrivant 
pourquoi un partenariat avec le secteur 
privé est préféré au renforcement de 
leurs propres capacités internes ;

 ©Per Flakstad/Fagbladet

 z Enquêter sur le nombre de contrats 
d’approvisionnement qui prévoient un 
accès et un contrôle conjoints des 
données ou un accès et un contrôle 
uniques des données. Compilez et 
partagez ces informations ;

 z Déterminer quelles réglementations 
ou lignes directrices en matière de 
marchés publics pourraient être 
améliorées afin d’inclure des droits 
collectifs plus forts en matière de 
données, y compris l’accès et le 
contrôle conjoints des données.
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CONCLUSIONS

L
’enjeu pour les usager.e.s et les 
employé.e.s des services publics 
concernés par la transition 

numérique réside dans la capacité à 
définir et contrôler les technologies 
numériques qui impactent déjà leur vie 
et le pouvoir de déterminer comment 
ils veulent les voir utilisées et à quelles 
fins. Cette lutte de pouvoir est au cœur 
même de la problématique : savoir si les 
services publics seront bientôt gérés 
dans l’intérêt commun de toutes et tous 
ou pour quelques privilégiés, pour les 
entreprises et pour des intérêts privés. 
L’incidence globale de la numérisation 
sur les services publics est complexe et 
multidimensionnelle. 

Sur le volet positif, les technologies 
numériques peuvent améliorer la qualité 
et l’accessibilité des services publics ; 
contribuer à renforcer la responsabilisation 
démocratique et à restaurer la confiance 
des citoyen.ne.s/usager.e.s dans les 
institutions publiques ; tout en faisant 
progresser la SST et la sécurité et en 
préconisant une flexibilité propice au 
travail à distance. Sur le volet négatif, ces 
mêmes technologies peuvent ouvrir la 
voie à la privatisation des services publics  
créer une dépendance dangereuse 
des institutions publiques vis-à-vis des 
fournisseurs privés de technologies 
numériques ; et creuser les inégalités 
entre usager.e.s des services publics. La 
numérisation motivée par des réductions 
des coûts incline à remplacer et à 
supprimer des emplois dans la fonction 

publique ; exploite les technologies 
numériques à des fins de surveillance 
des employé.e.s et de contrôle de la 
performance ; et fait payer un lourd tribut 
aux travailleurs.es en termes de SST et 
d’équilibre entre leur vie professionnelle et 
leur vie privée. La numérisation dictée par 
les entreprises est régulièrement associée 
à une exploitation des usager.e.s des 
services publics et à de graves atteintes 
à la confidentialité des données, et elle 
accentue la tendance à des relations 
superficielles au travail et à des emplois 
plus précaires et informels dans les 
services publics.

Il ressort que le principal facteur 
permettant de distinguer un projet 
de numérisation qui vise l’intérêt des 
usager.e.s et des travailleurs.es des 
services publics d’un projet qui sert des 
intérêts privés est le pouvoir de contrôler 
et de décider de l’opportunité et des 
modalités d’utilisation des nouvelles 
technologies numériques. Ce pouvoir ne 
doit pas être laissé aux seuls employeurs 
et entreprises mondiales : l’introduction 
et la mise en œuvre des technologies 
numériques doivent être réglementées et 
contrôlées dans l’intérêt général, avec des 
règles claires qui respectent les droits de 
la personne et les droits des travailleurs.es 
et impliquent les usager.e.s des services 
publics. Les travailleurs.es et leurs 
représentant.e.s jouent un rôle essentiel 
dans la définition de l’objet, du domaine 
d’application et dans les évaluations 
de l’impact ex-ante et ex-post de ces 



19LA DIGITALISATION DES SERVICES PUBLICS LOCAUX ET DES LIEUX DE TRAVAIL 

technologies comme moyen de conserver 
la maîtrise de la technologie et de son 
utilisation. Les négociations collectives à 
l’échelon local, national et de l’entreprise 
constituent un outil indispensable pour 
instaurer des systèmes efficaces de 
gouvernance à niveaux multiples des 
technologies numériques dans les 
services publics. 

Les bonnes pratiques réglementaires 
doivent être intensifiées et portées à 
l’échelle mondiale. Bien que des systèmes 
de gouvernance à l’échelle locale et 
régionale commencent à apparaître, 
la réglementation reste globalement 
disparate, fragmentée et manque de 
coordination ; le projet de numérisation 
des entreprises multinationales et des 
grands investisseurs privés, quant à lui, est 
de dimension mondiale et nécessite dès 
lors une véritable réglementation à l’échelle 
internationale. Grâce à la négociation 
collective et à d’autres initiatives, les 
syndicats des services publics, partout 
dans le monde, accordent une attention 
particulière à l’anticipation et à la lutte 
contre les abus à l’égard des travailleurs.
es découlant de l’utilisation des nouvelles 
technologies numériques (à l’instar de 
la confidentialité des données, de la 
surveillance et du contrôle, de la SST, des 
risques psychosociaux et de l’équilibre 
travail-vie privée) afin de veiller à ce que 
la transformation technologique respecte 
les droits de la personne et les droits des 
travailleurs.es et améliore – et non pas 
détériore – leur qualité de vie.
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